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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de sensibilisation aux bonnes pratiques pour les marchés publics 
du bâtiment 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Le secteur du bâtiment représente une composante essentielle du tissu économique national et local. 

 
La ville de Montpellier, est l’un des principaux donneurs d’ordre publics dans le domaine du bâtiment et des 
travaux publics sur le territoire régional.  
La commande publique constitue un des principaux leviers que la Ville de Montpellier développe avec pour 
objectif constant le soutien de l’economie et de l’emploi, plus particulièrement dans ce secteur du bâtiment 
public.  

 
La Fédération du Bâtiment de l’Hérault est une organisation représentant les artisans et les entrepreneurs du 
Bâtiment. 

 
A ce titre, elle souhaite faciliter l'accès de ces derniers aux marchés publics de travaux en définissant de concert 
avec les collectivités locales et leurs groupements des règles de bonnes pratiques tendant à simplifier, 
harmoniser et clarifier les procédures de mise en concurrence telles que définies dans les textes en vigueur. 
 
Animées de cette volonté de participer au développement du tissu économique local dans le strict respect 
partagé des principes de liberté d'accès, d'égalité de traitement et de transparence des procédures, la Fédération 
du Bâtiment de l’Hérault et la Ville de Montpellier s’étaient déjà rapprochées en 2013 afin d'établir une 
convention de bonnes pratiques pour l'application du Code des marchés publics. 

 
La Ville de Montpellier et la Fédération du Bâtiment conviennent aujourd’hui de la nécessité de renouveler cette 
convention afin de: 
 

- Tenir compte des évolutions réglementaires issues de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du 
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
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- Réaffirmer les objectifs communs de transparence et d’accès des entreprises à la commande publique 
 
Cette nouvelle convention associe également Montpellier Méditerranée Métropole, signataire jusque-là d’une 
convention propre, permettant ainsi une harmonisation des procédures, source de simplification pour les 
entreprises candidates aux marchés publics.   
 
Cette convention porte à la fois sur les procédures de publicité et de mise en concurrence, sur l’analyse des 
offres, ainsi que sur l’exécution des marchés publics notamment en termes financier.  
 
Elle réaffirme la volonté des parties de développer des actions d'information et de sensibilisation auprès des 
entreprises du bâtiment et des travaux publics afin de leur permettre de répondre le plus efficacement possible 
aux consultations lancées par les personnes publiques. 
 
Elle réaffirme également les objectifs d’une commande publique plus qualitative attachée à retenir les offres 
les mieux disantes, luttant contre les offres anormalement basses et prenant en compte les préoccupations 
sociales et environnementales par la rédaction de clauses et critères spécifiques. 
 
Ces dispositions s’appliquent à tous les marchés lancés par la Ville quel que soit leur montant.  
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver la convention de sensibilisation aux bonnes pratiques pour les marchés publics du bâtiment à 
intervenir avec Montpellier Méditerranée Métropole et la Fédération du Bâtiment de l'Hérault ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tous documents relatifs à cette affaire.  

  
 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 27 Janvier 2017 
 


